
g e r ç a i e n t lors de U promulgation de la loi. 
Le règlement d'administration publique du 
19 janvier 1908 a déterminé les formes dans 
lesquelles les ecclésiastiques prétendant A 

location de huit ans auront a, justifier 
on tin nation de leurs fonction» ; il exige 

d'eux à partir de l'année 1907, un certificat 
établi par le représentant de l'« association 
cultuelle » constituée en vue n'assurer la con
tinuation dp l'exercice public du culte dans 
la commune où Ils continuent eux-mêmes 
leur ministère. 

Dès lors toute, demande d'allocation de cel
le espèce implique nécessairement la sou
mission au régime des associations cultuel 

Or, au 20 mai, sur 13,005 ministres du culte 
Catholique qui, d'après les prévisions de l'en
quête ouverte en 1905 auprès des prôfets( v. 
annexe n° 15 du rapport Maxime Leedmte, 
an Sénat), seraient en droit de réclamer une 
allocation de fc-'f ans, 11.4S0 ont déjà formé 
tmc demande en vue de l'obtenir. 

Ces 11,480 ecclésiastiques se répartissent 
antre 82 diocèses sur les 84 que comprend la 
jnétropole, les deux seuls diocèses absten
tionnistes étant ceux d'Angers et de Cham-
béry. 

Sur les 82 diocèses où H a été demandé des 
allocations de huit ans, il n'y en a que 11 
où les requêtes ont été toutes déposée.! direc
tement à la préfecture par les intéressés ; 
e e sont, o»ux d'Aire (Landes), Autun (Saône-
et-l.oire). Bayonne (Basses-Pyrénées), CAM
BRAI (Nord), Carcassonne (Aude), Marseille 
(Bourhes-du-Rhône), Nancy (Meurthe-et-Mo
selle), Quimper (Finistère), Rennes (I'de-et-
Vilaine), Saint-Jean-de-Maurienne (Savoie) 
at SOISSONS (Aisne). ' 

Dans les.71 autres diocèses tout ou partie 
des demandes d'allocation de huit ans ont-été 
remises a la préfecture « par l'intermédiaire 
et après contrôle de l'évêque » qui générale
ment a fourni aux intéressés, les formules à 
emnloyer. 

Donc. 71 évêques sur 82 ont déjà fait con
naître leur opinion : ils se soumettent & la loi 
en même temns que 11,480 curés. 

Donc, la réunion des évêques à l'archevê
ché de Paris semble absolument inutile et 
rie paraît rimer à rien, puisque tout le clergé 
catholique, denuis les mitres à robe rouge ou 
violette jusqu'aux derniers vicaires de cam
pagne, se soumet à la loi de Séparation, en 
sollicitant humblement des pensions viagè
res et des allocations. 

Le Concile de Paris sera tout bonnement 
One nouvelle comédie cléricale. 

!B SSÊÈS 

Les Elections 
A LA CHAMBRE BELGE 

Résultats officiels 
Bruxelles, 29 mai. — On a proclamé offi

ciellement le résultat des élections belges 
& l'hôtel de ville de la capitale cette nuit à 
1 heure. Les opérations du dépouillement 
ae sont effectuées d'une façon extrêmement 
lente. Les résultats sont les suivants : 

A Bruxelles, les catholiques conservent 9 
aièges, le3 libéraux obtiennent 7 sièges et 
ta gagent 1, celui de l'abbé Dafins. Les so
cialistes obtiennent 5 sièges. En fin de 
compte, les catholiques perdent 4 siège?, les 
libéraux en gagnent 3, les socialistes 2, le3 
démocrates chrétiens (Daensistes) en per
dent 1. L'opposition gagne 4 sièges. 

La Chambre se compose de 88 catholiques, 
47 libéraux, 30 socialistes, 1 démocrate chré
tien. 

La droite compte 89 sièges et la gauche 77. 
La majorité gouvernementale est donc do 

12 sièges. 

Interview de Vandervelde 
Interviewé par un rédacteur du Petit 

t?Ieu, à propos des élections de dimanche, 
Emile Vandervelde, leader du Parti Ouvrier 
Belge, a fait à notre confrère les déclara
tions suivantes : 

— Il est incontestable que la majorité clé
ricale est insuffisamment entamée, bien 
(qu'il y ait dans le pays une véritable poussée 
en faveur des partis d'opposition. Dans les 
giandes villes où ceux-ci luttaient séparé
ment, un mouvement anticlérical évident 
a'est manifesté dans le corps électoral. Là 
où l'on avait fait le cartel, certains conser
vateurs libéraux ont voté pour les cathoii-
jquas plutôt que d'appuyer une liste où il y 
avait des socialistes. C'est notamment le 
cas à la Hulpe. Le nombre des trembleurs 
de cette espèce a certainement diminué de
puis quelques années, mais il y en a encore 
plus qu'on ne croit, surtout dans les petites 
.villes des Flandres. Notez bien que c'est là 
que le cartel n'a pas donné tout ce qu'on en 
attendait 

Parmi les parti» d'opposition, ce sont les 
libéraux qui ont été les plus favorisés, c'est 
Incontestable, et le parti socialiste a perdu 
beaucoup de voix à leur profit. Gela tient 
d'abord à ce que de nombreux petits e m 
ployés, des petits bourgeois qui votaient au
trefois pour nous, à cause de l'incohérence 
at de la timidité de l'ancien programme li
béral, sont revenus à leur ancien parti, de
puis que celui-ci a adhéré tout entier au suf
frage universel. D'autre part, ils ont cru que 
les libéraux pourraient renverser le minis
tère clérical et ils ont voté pour eux dons cet 
espoir. 

Quant à la classe ouvrière, elle est de plus 
en plus acquise au socialisme, et j'ai été 
émerveillé de l'ardeur que j'ai vu déployer 
autour de moi dans la propagande. Aussi, 
nos véritbleg troupes n'ont-elles pas été en
tamées. Au contraire, elles se «ont accrues 
H fortifitvs dans la mesure où elles devaient 
Hre accrues et fortifiées. » 

Quelques élus 
Voici de rapides notes biographiques sur 

aréiques élus socialistes : 
Léon FUBNEMONT 

Né à CharVeroi en 1 SGI. Avocat. Elève in
génieur. Publiciste. Professeur à l'Univer
sité nouvelle. Délégué en 1887 au premier 
Congrès progressiste. Ancien président de la 

ition des Jeunes garde3 et cercles li
béraux belges et de l'Association progres
siste de Bruxelles Conseiller communal de 
Bruxelles en 1SM, Entra en 1894 dans le 
"parti socialiste et fut, la même année, élu 
représentant 
1 Battu en 1900, a été rééhï dimanche dé-
"*Ué de Namur. 

FOSSION 
Né à Andenne en 1863. Gérant de la Coo

pérative l'Avenir, en cette ville. Conseiller 
communal. Ancien échevin. Représentant 
«uppléant, a succédé à Defnet 

HORLATT 
Né à Chaussée-Notre-Dame-Louvignies 

an 185fl. Industriel. Publiciste. Conseiller 
•ommunal de Gillv depuis 1900. Conseiller 
provincial du Hainnut. de 1894 à 1900. Re-
•jrtsrnlint depuis 1900 de l'arrondissement 
ée Dînant. 

DE BONNE 
rtê a Menin. Ancien ouvrier chaisier. Pro

pagandiste très actif. A fondé à Menin une 
société coopérative socialiste. Est le premier 
roorésentant socialiste que la Flandre occi-
éentale ait envoyé nu Parlement 

TERWAGNE 

listes. Membre du conseil général de la L i 
ons Pensée. Président de Ta section anver-
soise de la Ligue contra la tuberculose. Con
seiller communal d'Anvers depuis 1898 Re-
P £ £ ? e n t e m ^ P " ' 8 1 8 W - ««présentant depuis 
1900 de l'arrondissement d'Anvers. 

VAN LANGENDONCK 
Né à Louvain en 1856. Ouvrier cordon

nier. Publiciste. Auteur de nombreuses piè
ces dramatiques. Fondateur directeur de so
ciétés coopératives. Conseiller communal de 
Louvain depuis 1899. Représentant de Lou
vain depuis 1900. 

ALLARD 
Né & Lasne en 1857. Instituteur. Secrétaire 

au bureau de bienfaisance de Braine-1'Al-
leud. Conseiller communal de Braine-1'Al— 
leur depuis 1895. Représentant depuis 1900 

La Révolution in Russie 
X-.&. I D O T J 3 V I A. 
Les abus de la bureaucratie. — La liberté 

individuelle. — Déclarations du Gouver
nement. — L'Egalité des sexes de

vant la loi. — La question 
agraire. — Une séance de 

six heures. 
Pétersbourg, 29 mai. — La Douma s'est 

réunie hier à 2 heures. 
Le président annonce qu'il a deux proposi

tions du ministre de l'instruction publique : 
l'une, sur le droit pour le ministre d'ouvrir 
des cours privés d'instruction supérieure, et 
secondaire, sans leur accorder les privilèges 
des institutions gouvernementales ; l'autre, 
sur une dépense de 40,000 roubles pour l'Uni
versité de Vourieff. 

Les deux proposition» seront imprimées et 
distribuées aux membres de la Douma. 

Le .président lit ensuite un télégramme de 
Khorol, dans le district de Poltawa, deman
dant la mi^e en liberté d'un maître d'école 
arrêté sans inculpation définie. 

La Douma décide d'interpeller le ministre 
de l'intérieur à ce sujet. 

Le président fait ensuite connaître une 
proposition émanant de soixante-dix-huit 
membres, ayant pour objet la création d'une 
commission spéciale chargée d'étudier les 
actes illégaux de l'administration afin que 
des mesures soient prises contre de tels ac
tes. 

La Douma passe ensuite à la •vérification 
d:s mandats de ses membres et sanctionne 
sans débat les élections de plusieurs gouver
nements. 

LWVIOLABnJTE 
La Douma examine la question r jlative au 

projet de loi sur l'inviolabilité personnelle. 
De nombreux orateurs dénoncent le régime 

arbitraire dont souffre la Russie entière. 
M. OkounefT rappelle les désordres agrai

res da district delamboff. Il fait un tableau 
de la pacification au moyen des nagaïkas 
sous l'administration de l'ancien gouverneur, 
actuellement préfet de Saint-Pétersbourg. 

Le président rapnelle l'orateur à Tordre. 
Le comte Heyden propose un amendement 

au projet dans le sens de l'établissement de 
la responsabilité des juges qui sont loin d'a
voir l'impartialité désirable dans lés circons
tances actuelles. 

Après des discours de MM. Rovalevsky et 
Bnamson, le ministre de la justice monte à 
la tribune. Il dit que l'inviolabilité person
nelle touche à d'autres questions. La liberté 
de la loi assurée par la justice ; il finit réfor
mer, ajoule-t-il, la justice locale, et des pro
jets dans ce sens sont déjà préparés par le 
ministère de la justice, qui seront présenté? 
à la Douma. 

Les députés de la Baltiaue succèdent «u 
ministre et donnent des dôtAils sur le régime 
d'exception dont ils souffrent. 

La Douma adopte la proposition d'élire un 
commission de quinze membres, qui sera 
chargée d'examiner Je projet de loi sur l'in
violabilité personnelle. 

L'EGALITE DES SEXES 
La Douma adopte une proposition tendant 

à suspendre les séances t..us les merci soiJ 
et samedis, afin de permettre aux commis
sions de travailler plus librement. Les séan
ces commenceront toujours à onie heures du 
malin. 

Le président lit une proposition de cent on
ze membres relative à la réforme générale 
du régime, en prenant pour formule que tous 
les citoyens des deux sexes sont égaux de
vant la'loi. , . 

Le projet propose l'abrogation do toutes 
les distinctions résultant de classes, de na
tionalités, de religions et de sexes. (Applau
dissements prolongés). 

LA QUESTION AGRAIRE 
La Douma décide ensuite de discuter l'in 

terpellation adressée au ministre de l'inté
rieur sur la question de la famine et deman
dant si le gouvernement va continuer la lut
te de la famine, et en outre s'il sait que l'ad
ministration locale apporte des entraves à 
l'activité des personnes privées qui veulent 
venir en aide a la population. 

Pendant les débats sur la question agraire, 
plusieurs orateurs montrent l'importance de 
la question et protestent contre la proposition 
de suspendre les débats. 

Le professeur Petraptsky propose d'élire 
une commission de quatre-vingt-huit mem
bres. 

D'autres orateurs proposent des amende
ments. 

I,o président déclare que toutes les propo
sitions seront imprimées et distribuées de
main. 

Les députés sont visiblement fatigués. Plu
sieurs demandent la suspension de la séan
ce. Les débats sont renvoyés à demain-. 

La séance est levée à huit heures vingt du 
soir. 

L'au'ocratie et la Douma 
L'ATTITUDE DU TSAR 

Les dernières séances de la Douma ont ac
centué et précisé le conflit entre le tsar et la 
Douma, entre le gouvernement autocrate el 
les aspirations du peuple russe. Peu impor
te que ce ministère d'hommes de paille dis
paraisse ou persiste, et que d'autres pren
nent leur place, avec une politique plus cons
titutionnelle ,au point où en sont les choses, 
il n'y a que deux issues à la crise : un coup 
d'Etat avec une dictature et c'est la Révolu
tion ; ou un gouvernement responsable et 
parlementaire, et c'est l'avènement de la dé
mocratie et la transformation radicale du ré
gime. 

Le tsar, surpris, inquiet, décontenancé, ne 
sait plus qui entendre. Trépofï l'a conduit 
aux abîmes. Qui sauvera le prestige de l'em
pereur en péril î A quoi se résoudra le triste 
Nicolas ? 

On dit à Péterhoff que 1© programme du 
gouvernement lu à la Douma d'empire par le 
premier ministre Goremykine, n a v a t pas 
reçu l'approbation complète du tser; mais 
que Nicolas II ayant, en le chargeant du mi
nistère, donné carte blanche à ce personna
ge, n'avait pas voulu user de son autorité 
pour lui faire modifier dans un sens plus li
béral certains articles de ce programme. 

En tout cas, l'empereur aurait repoussé 
énergiquement les conseils du général Tré
pofî et de quelques autres autocratiques ten
dant à lui faire imposer sa volonté à la Dou
ma ou à dissoudre cette assemblée. 

Dans l'entourage du souverain on affirme 
que le tsar est réellement partisan d'un régi
me autre que celui qui laissait la toute-puis
sance aux fonctionnaires et on croit de plus 

I en plus à la retraite de Goremykine. 

firme la volonté de l'empereur ae ne pas re
noncer à son autocratie. 

Lui oui ne voulait pas permettra à M 
Witie de s'occuper des actes des mini- in•; 
do. t il dirigeait les réunions, quelle attitude 
va-t-H prendre A l'égard de la Douma qui 
vient de blâmer son gouvernement T S'il s'in-
cline, c'en est fini de ses prétentions A l'au
tocratie ; s'il résiste, c'est la guerre ouverte 
entre son autocratie et les représentants élus 
de la Russie. 

Avant de prendre une décision, il fera sa
gement de consulter l'histoire des révolutions 
antérieures. Il y apprendra que tous les au
tocrates, ses prédécesseurs, ont été les vicli 
mes de leurs hésitations en face d'inéluctu 
blés destins. 

L'Affaire Dreyfus 
La rerision du procès de Rennes. — Quan

tité de laits nouveaux. — Encore des 
taux de l'Etat-Major. — Le débat 

devant la Cour de cassation. 
Paris, 29 mai. — Dès maintenant, on se 

préoccupe beaucoup au Palais, de la ques
tion des « faits nouveaux » sur lesquels s'ap 
puie le capitaine Dreyfus pour demander la 
revision du procès de Rennes, conformé
ment au paragraphe 4 de l'article 443 du 
Code d'instruction criminelle, ainsi conçu : 
« La revision pourra être demandée lorsque 
après une condamnation, un fait viendra à 
se produire ou à se révéler, ou lorsque des 
pièces inconnues, lors des débats, seront 
représentées, de nature à établir l'innocen
ce du condamné. » 

Les faits nouveaux, invoqués par Drey
fus sont les suivants : 

partielle dans un petit nombre de cfaanUêra, 
gràoe A l'embauchage d'ouvriers étrangers 
A la corporation. Au cour* de leur réunion 
de ce matin, les grévistes ont voté l'ordre du 
Jour suivant : 

« Les terrassiers grévistes, après avoir 
entendu leurs délégués rendre compte des 

[démarchas, constatent le mauvais vouloir 
patronal et se déclarent plus résolue que ja
mais A continuer la lutte ». . 

Les maçons. — L'assemblée générale des 

f évistes maçons a eu lieu cet après-midi 
la Bourse du Travail. La Chambre syn

dicale patronale n'a pas encore fart connaî
tre sa réponse en ce qui concerne les reven
dications de la corporation. 

A TOULON 
Toulon, 29 mai. — La grève des- ouvriers 

du bâtiment est terminée. La fédération des 
syndicats le fait connaître ce matin dans 
un ordre du jour ainsi conçu : 

« Constatant que les Toulonnais seuls ont 
marché ; devant cette indifférence, le pro
létariat • toulonnais déclare faire comme les 
camarades des villes voisines, reprendre 
le travail ; non battu, car il reste les victi
mes A venger. » 

Le travail a repris partout. 

Informations Régionales 

[La Catastrophe de Courrières 
La répartition de» secours aux familles des victimea. - Une nota 

du Ministère de l'Intérieur. - La rôle du Comité d'Arras 
et du Comité Central. - L'emploi dea sommes recueillies. 

- La Préfecture d'Arras, chargée d'établir les 
dossiers, aura terminé ce travail vers le 15 juin 

at la distribution des Livrets de Caisse 
d'Epargne 8e fera peu après. 

Le mariage du roi d'Espagne 

Le ministère de l'Intérieur communique la 
note suivante : 

Cardinal et alcôve 
Madrid, 29 mal. — C'est demain matin, 

1. Le petit bleu, adressé par l'attaché mili-, t ^ ^ ? , 1 , . " ^ " ' * lu'aural ieu^ la célébration 
taire italien à l'attaché militaire allemand, °' 
et relatif & la communication prochaine de 
documents concernant le transport des trou-

fies sur la ligne de l'Est, en temps de mobi-
isation, n'a pas été, comme on le croyait, 

lors des débats du procès de Rennes, en
voyé en 1894, mais en 1895, c'est-à-dire à 
une époque où Dreyfus était A l'Ile du Dia
ble ; 

H. Devant le conseil de guerre de Rennes, 
on attribua a Dreyfus la communication ù 
l'Allemagne d'une minute ayant trait à la 
répartition de renégats d ar«Uerie dans 
les corps d'armée. D'après l'accusation, cette 
minute avait disparu du bureau où Drey
fus était employé. Depuis le procès de Ren
nes, la minute a été retrouvée dans le bu
reau même d'où on prétendait qu'elle avait 
été détournée ; 

3. Dans un petit bleu adressé par l'un des 
deux attachés militaires étrangers mêlés au 
procès A son collègue, le nom de l'agent de 
renseignements était mdiqué par l'initiale 
D... (Dreyfus). Il est établi aujourd'hui que 
c'est ù la suite d'un grattage que la lettre 
D... a remplacé sur le petit bleu une initiale 
qui n'était pas un D ; 

4. Depuis 189!), on a découvert'qu'un cer
tain nombre de pièces tendant a démontrer 
que Dreyfus n'est pas coupable du crime 
dont on "l'accute n'avaient pas été versées 
aux débats duprocès de Retmes ; 

5. Depuis 1899. également, une pièce a été 
découverte établissant que Dreyfus n'a ja
mais fait d'aveux de culpabilité ; 

G. Preuves d'un faux témoignage aux dé
bats du procès de Rennes. 

Ces six groupes de « faits nouveaux » se
ront développés A l'audience de la Cour su
prême, par M* Mornard, A l'appui de la de
mande en révision. 

Dans son réquisitoire, M. le procureur 

?[énéral Baudouin éliminera certains de ces 
ails. 

L'ne nouvelle élimination sera faite par 
M. le conseiller rapporteur Moras. 

Mais, aussi bien que M* Mornard, M. le 
procureur général Baudouin et M. le con
seiller rapporteur Moras conclurent A la 
cassation du jugement du Conseil de guer
re de Hennés. 

Dans la Chambre du conseil, toute la 
discussion portera sur le point de savoir si 
la c.ssaiion devra être prononcée avec ou 
sanb renvoi, devant un autre Conseil de 

- suprême suivra-t-elle l'opinion 
de Nî« Mornard et celle de M. le procureur 

f[.'nérol Baudouin, qui demandent tous deux 
a cassation smiq renvoi ? Ou bien se rallie-

ra-t-elle aux conclusions de M. le conseiller 
ropnorleur Moras tendant A la cassation 
avec renvoi ? 

On ne saurait que faire de vains pronos-f 
lies û ce sujet. Toutefois, on se rappelle 
qu'en 1899, au cours de son rapport dans le 

firemier procès en revision Drevfus, M. Bal-
ot-Beaupré, alors président de Chambre à 

la Cour suprême, a émis l'opinion qu'en 
l'état des choses, la cour de cassation de
vait casser avec renvoi. 

Ajoutons, en terminant, qu'on estime à 
la cour suprême que les débats de l'affaire 
Dreyfus, qui commenceront le 15 juin, oc
cuperont neuf audiences, dont deux consa
crées A l'examen, A huis-clos, du dossier se
cret, deux au rapport de M. le conseiller 
Moras, quatre au réquisitoire de M. le pro
cureur général Baudouin, et une enfin a la 
plaidoirie de M* Mornard. 

Les Grèves 

Né a N'nmur en 1904. Médecin. Publiciste. I D'autre part- >* " Times » publie des let-
rondateuc du .Saidjcat dea médecins socia- Itraa du tsar A M. Witt* dans lesquelles s'aï-

A PARIS 
Paris, 29 mai. — Les diverses réunions 

qui ont eu lieu ce matin A ia Bourse du 
Travail, avaient attiré un nombreux pu
blic de chômeurs. Mais la rue du Chateau-
dl.au n repris son aspect habituel, et n'é
taient les agents qui font les cent pas de
vant l'immeuble syndical, on ne se doute
rait pas que Paris compte encore un si 
grand nombre de grévistes. 

Les lithographes. — Les grévistes litho
graphes, réunis au nombre de trois mille, 
ont voté A l'unanimité l'ordre du jour sui
vant : 

<i Devant les événements qui se préparent, 
comprenant qu'après les paroles qui vien
nent d'être prononcées, jes résultats si im-
Eatiemrnent attendus étant sur le point d'a-

outir. et qu'il ne dépend que d'eux et de 
leur ferme volonté de la porter en avant, et 
que, ne voulant ù aucun prix rentrer tête 
basse dans les ateliers les lithographes s'en
gagent ù continuer la lutte A outrance et 
affirment une fois de plus «t avec la der
nière énergie leur volonté de ne rentrer 
qu'après avoir obtenu la journée de neuf 
heures. » 

Cn grand nombre de petits patrons ont 
fait connaître qu'Us étaient prêts A entrer 
en pourparlers avec le comité de la grève. 

Les bijoutiers. — La Chambre syndicale 
de la bijouterie et de l'orfèvrerie adresse au
jourd'hui A tous ses adhérents un appel les 
conviant A assister à un grand meeting qui 
aura lieu ce soir, à la Bourse du Travail 

Voici le principal passage de cet appel : 
« Camarades, dans i'élan donné par la 

corporation tout entière, nous avons pu 
constater la somme d'énergie dont elle 
était capable de disposer. Aujourd'hui nos 
patrons ne peuvent plus nous considérer 
comme quantité négligeable. Ils tremblent 
que nous ne désarmions pas, ils savent que 
l'escarmouche occasionnée par le 1er mai 
n est que l'ouverture d'une lutte sans merci 
tant que nous n'aurons pas satisfaction de 
nos désirs. » 
• *d*.réunion de ee soir a pour but d'établir 
le bilan de ia dernière grève, car les inté
ressés ont, paratt-il, l'intention de recom
mencer la lutte lorsque les circonstances 
leur paraîtront favorables. 

tas terrassiers. — On signale une reprise 

solennelle du mariage du roi d'Espagne, A 
Madrid, avec la princesse Ena de Batten-
berg, nièce du roi d'Angleterre. 

La princesse Ena et le roi Alphonse arri
veront séparément avec leur suite dans 
l'éslise de los Feraninos où le cardinal 9a n-
oha et tous ou presque tous les évoques 
d'Espagne se trouveront déjà. 

A peine les deux fiancés et leur suite au
ront-ils pris place, qu'on commencera A ré
citer les prières d'usage, puis le cardinal 
prononcera la formule du mariage «t don
nera aux époux la bénédiction du Pape. Au 
moment de Jurer sa foi A la princesse Ena, 
Alphonse XIII offrira à celle-ci treize mon
naies en or qui symbolisent Jésus-Christ 
et ses douze apôtres. Ce sont les « arrus » 
traditionnelles qui, d'après les anciens usa
ges, représentent le prix de la virginité de 
l'épousée. Après'le » Te Deum », le cortège 
nuptial quittera l'église pour se diriger vers 
le Palais-RovtU. Les époux prendront place 
dans la berline d'ébèr» historique. dite 
» berlino de Jeanne la Folio , et 150 voitu
res do K«Ja, toutes entourées par une es
corte spéciale, les suivront. 

Les destinées d'Alphonse XIII et d'Ena de 
Battenberg seront alors liées à jamais. Et, 
dans l'après-midi même, le cardinal Suncha 
en présence des énoux et de plusieurs per
sonnalités « d'un certain age », viendra bé
nir l'alcôve nuptiale, dans te but d'éloigner 
des époux « tous les esprits mauvais, et de 
les préserver de tout excès de concupiscen
ce et de volupté nuisible A la santé de l'â
me et du corps. » 

L'arrivée des Missions 
Biarritz, 89 mai. — Le train express, au

quel & été attaché. A Biarritz, le wagon 
spécial de l'archiduc d'Autriche et de sa 
suite, le train Sud-Express et le train spé
cial du prince de (felies sont arrivés dans 
la soirée A lrun, avec les missions extraor
dinaires. 

Le prince de Galles n'a pu obtenir le train 
spéciul mi'il avait demandé, il a manifesté 
alors le désir de partir avec le premier con
voi, voulant s'arrêter A l'Eseurial et repren
dre la train suivant, emmenant aussi le gé
néral Dalstein avec la mission française, la 
mission japonaise et la mission roumaine. 

Ensuite un train spécial a été formé. Il 
est parti à minuit 30 avec une heure de re
tard sur l'heure prévue, emportant, avec le 
grand-duo Vladimir et ia grande duchesse, 
le généra] major Gadois, le colonel Cheme-
reliff et leur suite, le prince André de Crè-
o». le prince Eugène de Suède, le prince 
Frédéric Henri de Prusse, arrivé A Biarritz 
en automobile, le prince de Monaco, l'ar
chiduc d Autriche, les princes Alfred et 
Louis de Bavière avec l'infante Maria de 
La Paz et les princesses Pilar de Bavière. 

Parmi les personnages composant la suite 
des princes se trouvent le général baron de 
LœvenXeld von der Uston, le colonel baron 
Byevn de Maintenon, le comte Wedel, le 
comte Fersen. le général Duerheim, 4p gé
néral Wikander, d* Suède, le comte Ba&y 
d'Avricourt. 

La Crise Hongroise 
INCIDENT A LA CHAMBRE 

Vienne, 25 mai. — Le prince Conrad de 
Hohenloche, président du conseil autrichien, 
a remis à François-Joseph sa démission, et 
s'en va, après trois semaines, reprendre son 
poste de gouverneur de Trieste. 

Le comte Vetter von der Lilie, président 
de la Chambre, ayant communiqué par écrit 
que la séance des'députés d'aujourd hui n'au 
rait pas lieu, soixante-quinze députés envi
ron, appartenant A divers partis, se sont réu 
nis ce matin dans la salle des députés sous 
la présidence de M. Prade (du parti du peu
ple allemand), pour protester contre Je pro
cédé du président, procédé qui selon leur 
avis ne répond pas au règlement de la 
Chambre. 

M. Prade a exprimé, au milieu de Vifs 
applaudissements, ses profonds regrets de 
la démission du prince de Hohenlohe qui 
pour la première fois s'est opposé A la 
prépondérance du gouvernement hon
grois. 

L'assemblée a décidé d'envoyer M. Prade 
avec trois députés A la présidence de la 
Chambre, afin de protester contre le procé
dé du président et l'inviter A convoquer la 
Chambre demain. 

UN T U E I J O E FEMMES 
La maladie du viol et du meurtre. — Lugu

bre série d'assassinats. — Les aveux 
du satyre. 

Berlin, 29 mai. — Un ouvrier peaussier, 
Max Dittrich, actuellement en traitement 
dans un asile d'aliénés. A Dresde, s'est 
accusé lui-même, il y a quelques jours, d'a
voir été complice dans dix assassinais de 
femmes. 

Il est vrai que Dittrich a ensuite changé 
d'avis et a déclaré que tout ce qu'il avait 
d'abord dit était inexact. 

Cependant, la police de Berlin et celle de 
Dresde ont ouvert une enquête et les char
ges recueillies contre Dittrich, atot vrai
ment écrasantes. 

Tous les assassinats découverts en Saxe 
ont été accompagnés du viol des victimes. 

Devant les preuves accablantes recueil
lies par la police, Dittrich & renouvelé ses 
aveux et il a ajouté qu'il a, en outre, tué et 
violé deux femmes A Berlin et cinq femmes 
en Bohême. 

Dittrich prétend que c'est un besoin au
quel H ne pouvait résister qui le poussait 
a l'assassinat et au viol. Sous l'action de 
ce besoin, U errait des journées entières A 
ia recherche d'une victime, et ne se cal-
•nait qu'après avoir oernétré son crime. 

— Le Journal officiel a publié dans son nu
méro du 27 Mai dernier, le règlement des
tiné A servir de base A la répartition des 
secours aux familles des victimes de la ca
tastrophe de Courrières. 

Cette publication rappelé certaines ex
plications qui feront mieux saisir la néces
sité de ce règlement et la condition dans la
quelle il est intervenu. 

Le Comité d'Arras 
Dès le lendemain de la catastrophe, un 

comité fut fondé d'urgence A Arras pour re
cueillir les souscriptions en faveur des fa
milles des malheureuses victimes et en as
surer la distribution. Ce comité, comprenant 
les personnalités les plus émlnentes du dé
partement et présidé par le préfet, se mit 
immédiatement à l'œuvre. 

Placé sur les lieux, il disposait dans les 
bureaux de la Préfecture et dans les admi
nistrations communales, des organes néces
saires pour foire sur la composition exacte 
des familles A secourir une enquête indis
pensable, pour pourvoir aux besoins Immé
diats, effectuer les opérations matérielles 
de distribution. 

Mais, l'importance considérable que pri
rent rapidement les souscriptions conduisit 
lo gouvernement à estimer qu'un contrôle 
particulièrement élevé s'imposait sur l'em
ploi des sommes recueilles, et à créer par 
suite, A Paris A la date du 21 n»ars, un Co
mité central dont la présidence lut confiée A 
M. Loubet. 

Le Comité Central 
Ce Comité central, où furent appelés h 

siéger les représentants les plus élevés des 
grandes administrations de l'Etat, ainsi que 
les présidents des principales associations 
de presse, avait pour mission, d'après l'ar
rêté même qui l'a institué, d'organiser, 
d'une manière générale.les mesures d'assis
tance et de secours à prendre en faveur dos 
familles des victimes. Il devait fixer les rè
gles communes d'après lesquelles serait ef
fectuée la répartition définitive, et détermi
ner, pour les fonds recueilis, l'emploi le plus 
conforme aux intérêts d'avenir des diverses 
catégories de personnes appelées A bénéfi
cier des secours. 

Mais il ne pouvait évidemment, par sa si
tuation même, être chargé ni deu enquêtes 
particuHèrea. sur la composition des feunil-
les ni d ^ opérations de distribution, " 

C.eitc double tâche demeurait nécessaire
ment confiée au Comité local d'Arras, sous 
le contrôle du Comité central. 

L'emploi des fonds 
L'état de la souscription et la situation des 

opérations effectuées par les deux comilés 
peuvent être résumés ainsi qu'il suit : 

Les fond"; centralisés tant A la Trésorerie 
générale d'Arras qu'à la banque de France, 
A Paris, s'élèvent A 6.200.000 francs envi
ron. 

Le comité central a arrêté dans sa séance 
du 4 mai 190fi, le règlement destiné A per
mettre, par la détermination des droits de 
chaque catégorie d'intéressés, la répartition 
définitive des sommes recueillies, et à fixer 
la forme sous laquelle les secours seront re
mis aux bénéficiaires, basée sur la constitu
tion de fait de la famille. 

Ce règlement admet aux secours toutes 
les personnes demeurant avant la catastro
phe au foyer de la victime, et A la charge de 
cette dernière, sans qu'il soit nécessaire de 
justifier d'aucun lien légal de parenté. Il 
n'écarte nullement la possibilité de la dis
tribution d'acomptes en espèces pendant les 
opérations d'instruction qui précéderont la 
répartition définitive, et spécifie même qu'u
ne dernière somme de 250 francs sera ver
sée ù chaque foyer atteint par la calastrophe 
Interdisant au comité d'admettre la distri
bution en espèces de l'intégralité de ces 
fonds. 

Les sommes disponibles, après la déduc
tion des acomptes et le versement uniforme 
des 250 francs, seront affectées à la créa
tion de livrets de caisse d'épargne incessi
bles et Insaisissables, et A remboursement 
différé et, éventuellement, A l'acquisition de 
titres de rentes. 

Les sommes déposées au nom de person
nes mineures leur seront payées au moment 
de leur majorité ou A leur mariage, si ce
lui-ci a lieu avant leur majorité. 

En ce qui concerne les personnes majeu
res, les retraites sont limitées au chiffre de 
cent francs par mois. Le comité estime avoir 
répondu, par l'adoption de ces mesures de 
sage prévoyance, A la fois aux intentions des 
donateurs et aux véritables intérêts des bé
néficiaires. 

Une réserve au diziême du montant total 
de la souscription, est tl'ailleurs prévue ; 
elle permettra de pourvoir éventuellement 
au paiement des allocations supplémentaires 
que justifieraient des situations exception
nelles. 

Tenir comme le seront au contraire les %r> 
reurs commises dans la distribution des pre
mières allocations, ne constituant que dea 
acomptes ; elles seront ultérieurement dé
duites des sommes attribuées par le règle
ment A chaque ayant-droit. 

D'après les prévisions actuelles, H sembla 
que l'instruction A laquelle procède la préfec
ture du Pas de-Calais doive être terminée: 
vers le 15 juin. 

Le Comité central fera vérifier A titre d'*< 
preuve, par des secrétaires A partir de cette 
époque, quelques-uns des dossiers constitués 
par le comité local. 

La création et la distribution des livret* 
de caisse d'épargne pourront être effectué* 
immédiatement après. 

Les versements opérés 
Le comité local a réparti en diverses dis

tributions une somme globale d'environ cinq 
cent mille francs. Cette somme,, jointe A cel
les versées directement soit par la mairio 
d'Arras, soit par divers journaux ou asso
ciations charitables, a permis de satisfaire 
aux nécessités urgentes. Cette distribution 
sera suivie d'ailleurs, si le besoin en est re
connu, de versements d'autres acomptes sur 
les sommes revenant aux intéressés d'après 
la base arrêtée par le Comité central. 

Ainsi, qu'il vient d'être indiqué, le règle
ment adopté par ce Comité n'y fait pas obs
tacle. 

Les dossiers 
D'autre part, j© comité local réunit actuel

lement sur la situation et la composition dea 
familles les renseignements exacts que l'ap
plication du règlement exige essentiellement. 

Ce travail a été engagé dans les premiers 
jours qui ont suivi la catastrophe, mais il 
est fort délicat et exige des recherches mi
nutieuses et difficiles. La révision dee pre
mières information^ recueillies dut être ef
fectuée avec le soin la plus attentif, sous 
peine d'entraîner, dans la répartition défi
nitive, tes plus fâcheuses illégalités. Des er
reurs seraient d'autant plus regrettables 
qu'elles ne sauraient ê 're rectifiées danjs l'a-

Après la Grève 
Les Mineurs du Pas-de-Calais 

jugés par un officier. -
, Les deux justices. 

'A fous Jes journaux bourgeois qui se sont 
efforcés de représenter comme des forcené» 
incapables d'un bon sentiment les mineurs 
du Pas-de-Calais, pour justifier les procé
dés abominables dont on use envers eux : 

A tous ceux qui font volontiers étalage du 
« sang trdi » et dû « courage » des repré
sentants de la force publique chargés de ré
primer les violences de malheureux exas
pérés par l'inexcusable résistance de leurs 
exploiteur» et le massacre de 1500 des leurs 
dans les fosses de Courrières. 

Nous dédions la lettre suivante : 
Le chef de bataillon Chaperon, 

commandant te détachement da 
Ble Téyiment d'infanterie, A 
Monsieur Lamendin, député* 
maire de Liéviu. 

Monsieur le maire, 
J'ai l'honneur de vous (aire part de Ut 

mort du soldat Lebleu, du 5te ^infanterie, 
tombé victime de son imprudence, en es-
sayant de traverser à cheval,*hier 7 mai, l'é' 
tang voisin de la fosse numéro S. 

Veulllei me permettre, en cette triste cir
constance, de vous signaler la ï>--iiiante con
duite du mineur Guitay Louis qui, n'écou
lant que son courage, s'est fêlé a l'eau tout 
habillé el a plongé plusieurs fols, au périt 
de sa vie, pour essayer de sauver cet infor
tuné militaire. J'ai cité ce jeune homme dans 
mon rapport à M. le général de Boisrouvray 
en faisant re-EMvlir qu'il v a /-'—11 ma ia j.r*w 
poîer à fautorité compétente, pour une mé
daille d'honneur. 

J'ai en outre, appris ce malin, à la fos
se numéro 3, que plusieurs mineurs doiil je 
n'ai pu connaître les noms, mais qui appar
tiennent à celte fosse, avaient également 
plongé à plusieurs reprises el continué leurs 
tentatives de sauvetage jusqu'à la chute du. 
jour. Je. regrette de n'avoir pu serrer les 
mains de ces braves gens qui étaient au tra
vail à ce moment et je crois de mon devoir, 
de vous faire part de ces actes qui les no-
noient. 

Je vous serais reconnaissant de vouloir, 
bien Oilresser d ces bons citoyens, si pleins 
de cœur et d'humanité, nifs plus sincères 
remerciements pour les efforts aussi dé' 
voués qu'honorables qu'ils ont faits dans lé 
but -de sauver ce malheureux soldat, et ji 
vous prie d'agréer. Monsieur le maire, itiom-
mage de ma consitlération la plus àfstin* 
guec. 

Signé : CHAPEBO.S. 
Nous connaissons aujourd'hui tous Isa 

noms des braves gens dont la conduite a fait 
l'admiration du Commandant Chaperon ï 
ce sont les citovens Taffin J.-B., Van Vam-
beoq, Legay J.-B., Liiernoukt Simon, Philip
pe Arthur. Lecœuvre Auguste, Parmenfier 
Henri. Barbieux Donat,, Niny Victor et Pon* 
Uùero Adolphe. 

Et sait-on qui ils sont î Ce sont pour la 
plupart des ouvriers que la Compagnie de 
Liévin avait congédiés parce qu ils avaient 
été impliqués sur des dénonciations plue 
ou moins anonymes dans les bagarrée da 
Liévin ; te citoyen Guitay avait même été 
gratifié de vingt jours de prison. 

A cette lettre si ôlogieuse du commandant 
Chaperon, nous devons ajouter la répon?a 
du citoyen Lamendin. député-maire de Lié-
vin qui, comme lui, demande une recoin-.' 
pense pour ces braves ge: 

Voici la lettre de Lamendinf : 

Afon commandant, 
J'ordonne une enquête à Veffel dé *#. '. 

chtrcher les noms des camarades du mi-' 
neur Cuilaij et je me ferai un devoir, en leur, 
témoignant la satisfaction dp la 
Mé, de. leur transmettre vos sincères m u » 
cléments. 

En outre, comme les actes de courage et 
de dévouement dont ont fait preuve ces bons 
citoyens, honorent la corporation entière det 
mineurs, je vais les porter à la connaissan
ce de mes administrés el appellerai sur Us 
auteurs la bienveillante attention de l'au
torité supérieure et de Af. /<• ministre de 
l'tntérteur, en vue de leur faire accorder, 
une récompensa. 

Veuilles, agréer, mon commandant, l'hom
mage de ma considération la plus distin
guée. 

Le député-maire de Liéviut 

LAMEXDl.S 

Ces faits qui se sont p^asé le 8 mai; jusqu'à* 
présent aucune sanction n'est encore arri
vée et on peut s en étonner à juste titre, can 
il n a pus fallu el longtemps au gouverne
ment pour couvrir de décorations, de mé
dailles et de récompenses les policiers da 
tout aeaoit. 

Pour avoir contribué, par des rapports 
aussi faux que secrets, A faire emprisonner 
des ouvriers innocents, le gouvernement de 
la Képubhque vient en effet d orner de nou
veaux rubans les boutonnières déjA fleuries 
oe nomûreai commissaires de police 

Pour ceux qui sont A chaque instant prêts 
.- .^•"-TT teur « x l 8 t ««oe pour sauver leurs 
semblables en danger, et qui font ce sacri
fice, simplement, sans ostentation parce 
que chaque Jour Us voient la m o r t e n face. 
teGouvernement de la BépubUque n'a que 
des gendarmes et des tribunaux. 
« » £ J T U X ^ "?an* J'ombre, complices e t 
E n t T Î ? E L d * U ^ R ^ - c o Patronale, se 
illJf'rnlTlZ?^™, d e s Pri»°n-'. les croix 
d À v ^ L ^ ? " ^ 8 - A l e u r s v'c*imes, dont le 
dévûuemeût héroïque lait Vadauration da 

dl.au

